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ÉVALUATION DE LA PRISE EN CHARGE D’UN ACCIDENT CATASTROPHIQUE À EFFETS 
LIMITÉS : UNE NÉCESSITÉ

 

1.  Conseiller médical du Directeur de la Sécurité civile, 87/95, quai du D

 

r

 

 Dervaux, 92600 Asnières.

 

’organisation des secours en cas d’événements générant de nombreuses
victimes repose sur un certain nombre de plans de secours et, en tout pre-
mier lieu, le Plan Rouge, élaboré en région parisienne dans les années 80

afin de rationaliser la prise en charge des victimes dans ce cadre 

 

(1)

 

. Cette orga-
nisation a été réaffirmée dans le cadre des plans ORSEC (Organisation de la
Réponse de Sécurité Civile) 

 

(2)

 

. Habituellement, on considère comme Accidents
Catastrophiques à Effets Limités (ACEL), tout accident générant un afflux de vic-
times sans déstructuration du tissu social (routes, hôpitaux...) et sans inadéqua-
tion (

 

dans l’heure suivant l’événement

 

) avec les moyens médicaux disponibles.

L’objectif d’un plan de secours est d’optimiser la prise en charge des victimes
afin que le plus grand nombre d’entre elles puisse bénéficier des soins les plus
appropriés. Mais, depuis quelques années, de nombreux auteurs ont critiqué ce
typique d’organisation, trop statique à leurs yeux, et où la lourdeur de l’organi-
sation pouvait être à l’origine d’une moins-value dans la prise en charge des vic-
times les plus graves 

 

(3, 4)

 

.

L’étude d’Adnet en 2003 
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 a clairement mis en évidence qu’en cas d’ACEL, en
milieu urbanisé, il existe un surdimensionnement des moyens médicaux [le ratio
médecins/UA étant en moins de 45 min de l’ordre de 4,3 (2-7)] mais les délais d’éva-
cuation importants [les médianes de la première et de la dernière évacuation des
UA étant respectivement de 79 (62-102) et de 135 min (104-156)], alors que tous
les auteurs soulignent l’intérêt d’une évacuation rapide pour ce type de victimes 

 

(6)

 

.

Si l’évaluation est devenue une démarche classique en médecine individuelle, elle
devient une nécessité en médecine collective et la démarche scientifique sera
incontournable 
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SESSION COMMUNE SFMC/SFMU – CATASTROPHE ET ACEL

 

L’évaluation de la prise en charge des ACEL n’est pas une nouveauté. Dès 1984,
Noto proposait un programme d’analyse des catastrophes 

 

(7)

 

.

L’évaluation de ce type d’événement doit impérativement analyser différents
paramètres :

–  le type d’événement (accident de la circulation, feu d’habitation, effondre-
ment d’immeuble, attentat, intoxication collective...) ;

–  les modalités de l’alerte, la qualité de l’interconnexion entre les différents ser-
vices de secours et la pertinence de l’envoi des premiers moyens ;

–  le bilan des victimes en termes quantitatif et qualitatif ainsi que la pertinence
du triage en confrontant les éléments préhospitaliers et les comptes rendus hos-
pitaliers ;

–  les délais d’évacuation par catégorie de victimes ;

–  la chronologie de l’engagement des secours, les moyens déployés en termes
de personnels et de matériels ;

–  l’analyse de l’organisation opérationnelle ;

–  la rapidité et l’efficacité dans l’identification des victimes ;

–  les difficultés particulières (d’accès, de télécommunications, météorologiques...) ;

–  etc.

Ce type d’évaluation ne peut exister que si elle est consensuelle et nationale, afin
qu’en tout lieu du territoire et en toutes circonstances ces outils d’évaluation
puissent être utilisés de façon pertinente.

Cette évaluation doit impérativement être conceptualisée lors de la réactualisa-
tion des futurs plans ORSEC « nombreuses victimes » qui sont des outils de
réponse 

 

adaptables

 

.
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